Le système de notation
 1) Question : « Je suis à l’échelon terminal et mon chef me dit qu’une majoration de ma note ne me sert à rien ». Est ce vrai ?
Réponse : Oui mais…Les agents situés dans les échelons terminaux peuvent bénéficier au même titre que les autres agents des majorations de note de +0,02 ou +0,06. Certes cette note ne te donnera aucune réduction en terme d’avancement d’échelon puisque tu as atteint l’échelon terminal de ton grade. Cependant, la notation est annuelle et doit exprimer ta valeur professionnelle et ta manière de servir au titre d’une année de gestion donnée. 

Dès lors que ton chef de service n’a émis aucune réserve sur ta manière de servir au titre de l’année de gestion, il n’a aucune raison pour ne pas t’attribuer une majoration. 

Par ailleurs, il faut savoir que si tu souhaites te présenter à une sélection par Liste d’Aptitude, l’administration regarde le dossier et ne se gêne pas pour ne pas retenir des agents qui ont eu la note pivot, s’appuyant sur une manière de servir jugée trop lisse. 

Donc il ne faut pas hésiter à faire appel de note.  

2) Question : « Jeune agent et noté pour la première fois de ma carrière, mon chef de service me dit qu’étant en première notation, c’est automatiquement la note pivot qui s’applique. Est-ce vrai ? »
Réponse : Non

Tous les agents qui se situent dans un grade - échelon sont notés par rapport à une note pivot préétablie pour ce grade - échelon. 

Aussi lors de la première année de notation dans un échelon, la marge d’évolution de la note est attribuée en fonction de la manière de servir de l’agent et s’apprécie par rapport à la note pivot.

Dès lors, si la valeur professionnelle d’un agent même noté pour la première fois de sa carrière dans un grade - échelon n’appelle aucune réserve de la part du chef de service, il doit pouvoir obtenir une majoration de + 0,02 ou + 0,06. 
3) Question : « Mon chef me propose une majoration de + 0,01 cette année en me disant que c’est sûr l’an prochain j’aurai + 0,02 ». 
Réponse : Faux 

La note positive de +0,01 préconisée par le rapport Lajoumard a été retenue par l’administration. Cette note va permettre à l’administration de sortir un certain nombre d’agents d’une zone non valorisante (la note pivot)

Considérée comme un signe d’encouragement, elle est sans incidence sur l’avancement d’échelon. 

Elle donne droit  à + 0,02 si l’année suivante la manière de servir est jugée identique ou a été améliorée.  

Si pour la centrale, il s’agit d’une véritable attention appelée,  ou certains DSF ne jouent pas le jeu et n’octroient pas systématiquement, à manière de servir identique, le +0,02. 

Si tu es dans cette dernière situation, il faut faire appel de ta notation. 

